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retrait d'offre ne sera autorisé si la notification correspondante ne
contient pas une habilitation valide du signataire à demander le
retrait et n'e t pas lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes
marquées « OFFRE DE REMPLA EME T» eront ouvertes et
annoncées à haute voix et la nouvelle offre corr pondante
substituée à la précédente, qui sera renvoyée sans avoir été
ouverte au Soumissionnaire. Aucun remplacement d'offre ne sera
autorisé si la notification correspondante ne contient pas une
habilitation valide du signataire à demander le remplacement et
n'est pas lue à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées
« MODIFICATIO »seront ouvertes et leur contenu lu à haute
voix avec l'offre correspondante. Aucune modification d'offre ne
sera autorisée si la notification correspondante ne contient pas
une habilitation valide du signataire à demander la modification
et n'est pas lue à haute voix. Seules les offres qui ont été ouvertes
et annoncées à haute voix lors de l'ouverture des plis seront
ensu ite considérées.

25.3 Toutes les autres enveloppes seront ouvertes 1 un après l'autre
et le nom du Soumissionnaire annoncé à haute voix, ainsi que la
mention éventuelle d'une modification, le prix de 1 offre, par lot
le cas échéant, y compris tout rabais et toutes variantes
éventuelles, l'existence d'une garantie d'offre si elle est exigée,
et tout autre détail que l'Acheteur peut juger utile de mentionner.
Seuls les rabais et variante de l'offre annoncés à haute voix lors
de 1 ouverture des plis l'ont oumis à évaluation. La Lettre de
Soumission et les Bordereaux des prix seront paraphées par les
représentants de l'Acheteur présents à la cérémonie d'ouverture
des plis de la manière précisée dans les DPAO. L'Acheteur ne
doit ni se prononcer sur les mérites des offres ni rejeter aucune
de offres (à l'exception des offres reçue hors délais et en
conformité avec l'article 23.1 des IS).

25.4 L'Acheteur établira un procès-verbal de la éance d ouverture
des plis, qui comportera au rrumrnum le nom du
Soumissionnaire et s'il y a retrait, remplacement de l'offre ou
modification, le prix de l'offre, par lot le cas échéant, y compri
tous rabais et variante proposés, et l'existence ou l'absence d'une
garantie de soumission si elle est exigée. Il sera demandé aux
représentants des soumissionnaires présents de signer le procès-
verbal d'ouverture des plis. L'absence de la signature d'un
Soumissionnaire ne porte pas atteinte à la validité et au contenu
du procès-verbal. Un exemplaire du procè -verbal sera di tribué
à tous les Soumissionnaires.
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26. Confidentialité

27. Éclaircissements
concernant les
Offres

28. Divergences,
réserves ou
omissions

E. Évaluation et comparaison des offres

26.1 Aucune information relative à l'évaluation des offres et à la
recommandation d'attribution du Marché ne sera donnée aux
soumissionnaires ni à toute autre per onne non concernée par
ladite procédure tant que l'attribution du Marché n'aura pas été
notifiée aux oumissionnaires conformément à l'Article 40 des
1 .

26.2 Toute tentative faite par un oumi ionnaire pour influencer
l'Acheteur lors de l'évaluation d offres ou lor de la déci ion
d'attribution peut entraîner le rejet de son offre.

26.3 Nonobstant les dispositions de l'article 26.2, entre le 1110m nt où
les plis seront ouverts et celui où le Marché sera attribué, i un
Soumissionnaire souhaite entrer en contact avec l'Acheteur pour
de motifs ayant trait à la procédure d'appel d'offres, il devra le
fair par écrit.

27.1 Pour faciliter l'examen, l' 'valuation, la comparaison de offres et
la vérification de la qualification des soumi sionnaires,
l'Acheteur a toute latitude pour demander à un oumi ionnaire
des éclaircissements sur son offre. Aucun éclaircissement apporté
par un Soumissionnaire autrement qu'en réponse à une demande
de l'Acheteur ne sera pris en compte. La demande
d'éclaircissement de l'Acheteur, comme la réponse apportée,
seront formulées par écrit. ucune modification de prix, ni aucun
changement substantiel de l'offre (y compris un changement dans
le Montant de son Offre fait à l'initiative du oumi ionnaire) ne
eront demandés, offerts ou autorisés, si ce n'est pour confirmer

la correction des erreurs arithmétique découvertes par
l'Acheteur lors de l'évaluation des offres en application de
l'Article 31 des IS.

27.2 L'offre d'un soumissionnaire qui ne fournit pas les
éclaircissements sur son Offre avant la date et l' heure spéci fiée
par l'Acheteur dan sa demande d'éclaircissement sera
susceptible d'être rejetée.

28.1 Aux fins de l'évaluation des Offres, les définitions suivantes
s'appliqueront:

Une « divergence» est un écart par rapport aux stipulations
du Dossier d'Appel d'Offres;

b) Une « réserve» est la formulation d'une conditionnalité
restrictive, ou la non acceptation d'une disposition requise
par le Dos ier d'Appel d'Offres; et

a)



Section 1. Instructions aux soumissionaires 24

29. Conformité
des offres

c) Une « omIssIon» est 1 ab ence totale ou partielle de
renseignements et documents exigés par le Do sier
d'Appel d'Offres.

29.1 L'Acheteur établira la conformité de l'Offre sur la ba e
de son seul contenu, tel que défini à l'Article Il des IS.

29.2 Une offre conforme pour l'essentiel est une offre conforme à toutes
les stipulations, spécifications et conditions du Dossier d'appel
d'offres, ans divergence, ré erve ou omission importante. Les
divergences ou omission importantes sont celles:

a) si elles étaient acceptée,

i) limiteraient de manière importante la portée, la qualité
ou les performances des Fournitures et ervices
connexes spécifiés dans le Marché; ou

ii) limiteraient, d'une manière importante et non conforme
au Dossier d'Appel d'Offres, les droits de l'Acheteur
ou les obligations du Soumissionnaire au titre du
Marché; ou

b) si elles étaient rectifiées, seraient préjudiciable aux autres
Soumissionnaires ayant présenté des offres conform pour
l'essentiel.

29.3 L'Acheteur examinera les aspects techniques de l'offre en
application de l'Article 16 de IS, notamment pour s'assurer que
tout les exigences de la ection VII (Spécification techniques
et plans) ont été satisfaite san divergence, ré erve ou omission
importante.

29.4 L'Acheteur écartera toute offre qui n est pas conforme pour
l'essentiel au Dossier d'appel d'offres et le oumissionnaire ne
pourra pas par la suite la rendre conforme en apportant des
corrections à la divergence, réserve ou omission importante
constatée.

30. Non-conformité, 30.1 i une offre est conform pour l'essentiel, l'Acheteur peut tolérer
erreurs et toute non-conformité ou omission qui ne con titue pas une
omissions divergence importante par rapport aux conditions de l'appel

d'offres.

30.2 Si une offre est conforme pour l'es entiel, l'Acheteur peut
demander au Soumissionnaire de présenter, dans un délai
raisonnable, les informations ou la documentation nécessaires
pour remédier à la non-conformité ou aux omissions non
essentielles constatées dans l'offre en rapport avec la
documentation demandée. Pareille omis ion ne peut, en aucun
cas, être liée à un élément quelconque du prix de l'offre. Le
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31. Correction des
erreurs
arithmétiques

32. Conversion en
une seule
monnaie

33. Marge de
préférence

34. Évaluation de
Offres

Soumissionnaire qui ne se conformerait pas à cette demande peut
voir son offre écartée.

30.3 Lorsqu'une offre e t conforme pour l'essentiel aux disposition
du Dossier d'Appel d'Offres, l'Acheteur rectifiera les non-
conformités ou omi sions mineures qui affectent le Montant de
1 Offre. A cet effet, le Montant de l'Offre sera ajusté, uniquement
aux fins de 1 évaluation, pour tenir compte de l'élément ou
compo ant manquant ou non conforme.

31.1 Si une offre est conforme pour l'essentiel, l'Acheteur rectifiera
les erreur arithmétiques sur la base suivante:

a) 'il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total
obtenu en multipliant le prix unitaire par les quantité, le
prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins
que, de l'avis de l'Acheteur, la virgule de décimales du
prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le
prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé;

b) i le total obtenu par addition ou soustraction de sous
totaux n'est pas exact, les sous totaux feront foi et le total
sera corrigé; et

c) 'il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en
chiffres, le montant en lettres fera foi, à moins que ce
montant soit lié à une erreur arithmétique, auquel ca le
montant en chiffres prévaudra sous r' erve des alinéas (a)
et (b) ci-dessus.

31.2 Il era demandé au Soumissionnaire d accepter la correction des
erreurs arithmétiques. Si le Soumi ionnaire n'accepte pas les
corrections apportées en conformité avec 1 article 31.1 son offre
sera écartée.

32.1 Aux fins d'évaluation et de comparaison, l'Acheteur convertira
tous les prix des offres exprimés dans diverses monnaies en une
seule monnaie, comme indiqué dans les DPAO.

33.1 Sauf spécification contraire dans les DPAO aucune marge de
préférence ne sera accordée.

34.1 Pour évaluer une offre, l'Acheteur n'utilisera que les critères et
méthodes définis dans la présente clau e et dans la Section III,
Critères d'évaluation et de qualification, à l'exclusion de tous
autres critères et méthode.

34.2 Pour évaluer l'offre, l'Ach t ur prendra en compte les éléments
ci-après:
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a) Le mode d'évaluation, par article ou par lot comme indiqué
dans les DPAO, et le prix de l'offre indiqué suivant les
dispositions de l'Article 14 des 1 .

b) les ajustements apportés au prix pour corriger 1 erreurs
arithmétiques en application de l'article 31.1 des l

c) les ajustements du prix imputables aux rabai offerts en
application de l'article 14.3 des 1 ;

d) la conversion en une seule monnaie des montants résultant
des opérations a) b) et c) ci-dessus, conformément aux
dispositions de 1 Article 32 des l ;

e) les ajustement résultant de toute autre modification,
divergence ou ré erve quantifiabl calculés conformément
à l'article 30.3 des l ;

f) le ajustements ré ultant de l'utili ation des facteurs
d évaluation additionnels figurant à la ection III Critères
d'évaluation et de qualification.

34.3 L'effet éventuel des formule de révi ion des prix figurant dans
1 CCAP qui seront appliquée durant la périod d exécution du
Marché, ne sera pas pris en con id 'ration lors de l'évaluation des
offres.

34.4 i le Do sier d'appel d'offr autorise le ournissionnaires à
indiquer séparément leurs prix pour différents lot, et permet à
l'Acheteur d attribuer un ou plu ieur lots à un plus d'un
soumissionnaire, la méthode d'évaluation pour déterminer la
combinaison d'offres la moin -disante, compte tenu de tous rabais
offerts dans la lettre de soumission de l'offre, sera préci ée dans
la Section III, Critères d'évaluation et de qualification.

34.5 Lors de l'évaluation du montant des offres l' cheteur exclura et
ne prendra pas en compte:

a) dans le cas de Fournitures fabriquées dans le pays de
J'Acheteur, des taxes sur les ventes ou autres taxes du même
type dues sur le montant des Fournitures en cas d'attribution
du Marché au oumissionnaire;

b) dans le cas de Fournitures fabriquées en dehors du pays de
l'Acheteur, déjà importées ou à importer, de droits de
douane et autres droits d entrée, des taxes sur les ventes ou
autres taxes du même type dues sur le montant des
Fournitures en cas d'attribution du Marché au
Soumissionnaire;
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34.6

35. Comparaison des 35.1
offres

36.1 L'Acheteur s'a surera que le ourni ionnaire retenu pour avoir
soumis 1 offre évaluée la moins-disante et conforme pour
l'essentiel aux dispositions du dossier d'appel d'offres, possède
bien les qualifications requises stipulées dans la Section III
Critères d'évaluation et de qualification.

36.2 Cette détermination sera fondée sur l'examen des pièces attestant
le qualifications du Soumissionnaire et soumises par lui en
application de l'Article 17 des IS.

36.3 L'attribution du Marché au Soumissionnaire est subordonnée à
l'issu positive de cette détermination. Au cas contraire, l'offre
sera rejetée et l'Acheteur procédera à l'examen de la seconde
offre évaluée la moins-disante afin d'établir de la même manière
i le oumissionnaire est capable d'exécuter le Marché de façon

sati faisante.

37. Droit de 37.1 L Acheteur se réserve le droit d'accepter ou d'écarter toute offre,
l'Acheteur et d'annuler la procédure d'appel d offres et d'écarter toutes les
d'accepter l'une offres à tout moment avant l'attribution du Marché, sans encourir

36. Vérification a
posteriori des
qualifications du
soumissionnaire

c) de toute provision éventuelle pour révision de prix pendant
la période d'exécution du Marché, lorsqu' Il t prévue
dans l'offre.

Pour évaluer l'offre, l'Acheteur peut devoir prendre' galem nt en
considération des facteurs autres que le prix de 1 offre indiqué en
application de l'Article 14 des rs, dont les caractéristiques, la
performance des Fournitures et Services connexes et leurs
conditions d'achat. Les facteurs retenu, le cas échéant, seront
exprimés en termes monétaire de manière à faciliter la
comparaison des offre, sauf spécification contraire dans la
Section III, Critères d'évaluation et de qualification. Les facteurs
à utiliser et la méthode d'application seront comme indiqué à
l'article 34.2 (d) de 1 .

L'Acheteur comparera toute offres substantiellement
conformes pour déterminer l'offre évaluée la moins-di ante, en
application de l'article 34.2 de 1 . La comparaison des offres doit
s'effectuer sur la base du prix CIP (lieu de destination) pour les
fournitures importées, t sur celle du prix EXW, plus le coût du
transport intérieur et de l'assurance jusqu'au lieu de destination
pour les fournitures fabriquées dans le pays de 1 Institution, et
tenir compte des prix de tous services demandés d'installation, de
formation, de mi en s rvice et autres service. L'évaluation du
prix ne tiendra pas compte d droits de douane et autres taxes
prélevées sur de fournitures importée ur la base de prix CIP et
des taxes sur les vente et autres taxes irnilaires perçues en
relation avec la vente ou la livraison de fournitures.
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quelconque des
offres et de
rejeter une ou
toutes les offres

38. Critères
d'a ttribution

39. Droit de
l'Acheteur de
modifier les
quantités au
moment de
l'attribution du
Marché

40. Notification de
l'attribution du
Marché

de ce fait une respon abilité quelconque vis-à-vis des
soumissionnaire. En cas d'annulation, les Offres et les Garanties
de soumission seront renvoyées sans délai aux oumissionnaires,

F. Attribution du Marché

38.1 ous réserve des dispositions de 1 article 38.1 des IS, l'Acheteur
attribuera le Marché au oumissionnaire dont l'offre aura été
évaluée la moins-disante et jugée conform pour l'e sentiel au
Dossier d appel d'offres, à condition que le oumi sionnaire soit
en outre jugé qualifié pour ex êcuter le Marché de façon
satisfaisante.

39.1 Au moment de l'attribution du Marché, l'Acheteur se ré erve le
droit d'augmenter ou de diminuer la quantité de Fourniture et de

ervice connexes initialement pécifiée à la ection VII, pour
autant que ce changem nt n excède pas le pourcentages indiqués
dan le DPAO, et an aucune modification de prix unitaires ou
autres conditions de l'offre et du Do ier d appel d'offre.

40.1 Avant l'expiration du délai de validité de offre l'Acheteur
notifiera au oumi ionnaire retenu par écrit, que on offre a été
retenue. La lettre de notification à laquelle il e t fait r êférence ci-
après et dans le Marché ou l'intitulé « Lettr de Marché»
comportera le montant que l'Acheteur d vra régler ou Fournis eur
pour 1 exécution du March " montant auquel il t fait référence
ci-après et dans les documents contractuels ou le terme de
« Montant du Marché ». L'Acheteur notifiera simultanément aux
autres oumissionnaire du résultat de l'Appel d'offres et publiera
dans le site web de la CEDEAO et de l'OOA ce résultat en
identifiant l'Appel d'offres et le numéro des lots, et en fournissant
les informations suivantes:

Ci) le nom de chaque oumissionnaire ayant remis une offre,

(ii) le Montant des Offres tels qu'annoncé lors de l'ouverture
des plis,

(iii) le nom et le montant évalué de chacune des Offres ayant
fait l'objet d'une évaluation

(iv) le nom des Soumissionnaires dont l'Offre a été rejetée, et
les motifs de rejet, et

Cv) le nom du Soumissionnaire dont l'offre a été retenue, le
Montant de son Offre, ainsi que la durée d'exécution et un
sommaire de la description du Marché attribué.
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40.2 Jusqu'à la rédaction et l'approbation de la version officielle et
définitive du Marché, la otification d'attribution constituera
1 engagement réciproque de l'Acheteur et de l'Attributaire.

40.3 L Acheteur répondra rapidement par écrit à tout Soumissionnaire
ayant présenté une offre infructueu e qui après la notification
de l'attribution du marché faite conformément à l'article 40.1 ci-
dessus, aura présenté par écrit à l' cheteur une requête en vue
d'obtenir des informations sur le (ou 1 s) motif(s) pour
le(s)quel(s) son offre n'a pas été retenue.

41. Signature du
Marché

41.1 Dans les meilleurs délais après la notification, l'Acheteur enverra
au Soumissionnaire retenu l'Acte d'Engagement.

41.2 Dans les vingt-huit (28) jours suivant la réception de l'Acte
d'Engagement le Soumissionnaire retenu le signera, le datera et
le renverra à 1Acheteur.

41.3 onobstant les dispositions de l'article 41.2 ci-dessus, si la
signature du Contrat est entravée par des restrictions sur les
importations imputables à l'Acheteur, au pays de 1Acheteur ou à
l'utilisation des produits/biens, systèmes ou services devant être
fournis, et si lesdites restrictions à l'importation sont régies par
des règlements commerciaux du pays du Fourni seur des
produits/biens, systèmes ou ervices, le soumissionnaire ne s ra
pas lié par son offre. Cette disposition prendra effet dans les seuls
cas où le soumissionnaire démontrera de manière sati faisante
pour la Communauté Economique des Etats de l'Afrique d
1 Ouest (CEDEAO) et l'Acheteur, que la signature du Contrat n'a
pas été entravée par un manque de diligence de la part du
Soumissionnaire lors de l'établissement des formalités
nécessaires telles que la demande de permis, des autorisations et
licences requises pour l'exportation des produitslbiens, systèm
ou services en conformité avec les termes du Marché.

42. Garantie de 42.1 Dans les vingt-huit (28) jours suivant la réception de la
bonne exécution notification par 1 Acheteur de l'attribution du Marché, le

Soumissionnaire retenu fournira la garantie de bonne exécution,
conformément au CCAG (Cahier des clause admini tratives
générales), en utilisant le Formulaire de garantie de bonne
exécution figurant à la Section X, Formulaires du Marché ou tout
autre modèle jugé acceptable par l'Acheteur. Si la Garantie de
bonne exécution fournie par le Soumissionnaire retenu est sous la
forme d une caution, cette dernière devra être émise par un
organi me de caution ou une compagnie d'a urance acceptable
pour l' cheteur. Un organisme de caution ou une compagnie
d as urance situé en dehors du Pays de l'Acheteur devra avoir un
correspondant dans le Pays de l'Acheteur.
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42.2 Le défaut de sourrussion par le Soumissionnaire retenu, de la
garantie de bonne exécution susmentionnée ou le fait qu'il ne
signe pas l'Acte d'Engagement, constitu ra un motif suffi ant
d'annulation de J'attribution du Marché et de saisie de la garantie
d'offre auquel cas l'Acheteur pourra attribuer le Marché au
Soumissionnaire dont 1 offre est jugée conforme pour l'essentiel
au dossier d'appel d'offres et classée la d uxième moins-disante,
et qui possède les qualifications exigées pour exécuter le Marché
de façon satisfaisante.
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Section II. Données particulières de l'appel d'offres
(DPAO)

Les données particulières qui suivent, relatives à l'acquisition des fournitures, complètent,
précisent, ou amendent les articles des Instructions aux Soumissionnair s (1S). En cas de conflit,
les clau es ci-dessous prévalent sur celles des IS.

A. Généralités

IS 1.1 Numéro d'identification de l'Avis d'appel d'offres local:

FM/TE D/AO/2015/003

IS 1.1 Nom de l'Acheteur: OOAS

IS 1.1 Nom/numéro d'identification de l'AO: Fourniture et installation

d'équipements ophtalmologique

Nombre t numéro d'identification des lots faisant l'objet du présent AO : Lot

unique

IS 2.1
Nom de l'Institution: Organisation Ouest Africaine de la Santé (OOAS)

IS 4.1 Le nombre des membre d'un groupement ne dépassera pas: 2

B. Contenu du Dossier d'appel d'offres

IS 7.1 Afin d'obtenir des clarifications uniquement, l'adresse de l'Acheteur est la

suivante:

Organisation Ouest Africaine de la Santé (OOA )

Attention de : Directeur Général Adjoint

Rue: Avenue Ouezzin COULIBALY

Ville: Bobo-Dioulasso

Boîte postale: 01 BP 153

Pays: BURKINA FASO

Num êro de téléphone: (+226) 20970100 /20975775

uméro de t' l' copie: (+226) 20975772
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Adresse électronique: lamoukou@wahooas.org Le délai de réception des
demandes d'éclaircissements, exprimé en nombre de jours avant la date limite
de dépôt de offres est de 15 jours.

IS 7.1 Adresse du site internet: www.wahooas.org

C. Préparation des offres

IS 10.1 La langue de soumission est: « Français»

Toute correspondance sera échangée en français. La langue de traduction des
documents complémentaires et imprimés fournis par le

.. .
oumrssronnaire sera

français.

IS 11.1(h) Le Soumi sionnaire devra joindre à on offre les autre documents suivants:

(j) registre de commerce ou tous autres documents équivalent ; certificat de
non faillite; attestation fiscale.

• l'autorisation du fabricant

• le prospectus de fabrication ou autres brochures pouvant indiquer les
performances des matériels

• Les preuves qu'il a eu à exécuter au cours de cinq (5) dernière
années deux (2) marché similaires.

• les preuves qu'il a eu à exécuter au cours des troi dernières année d
marchés dont le montant moyen équivaut au montant de la soumis ion

• Une Attestation de capacité financière délivrée par une in titution
financière d'un montant de 100 millions de francs CFA.

IS 13.1 Les variantes ne seront pas prises en compte.

IS 14.5 Les prix proposés par le Soumi sionnaire ne seront pas des prix révi able.

IS 14.6 Le prix indiqué du lot devra correspondre au minimum à cent pour cent des
articl s de chaque lot.

Le prix indiqué pour chaqu article d'un lot d vra correspondre au minimum à
cent pour cent de la quantité requise pour cet article.

IS 14.7 L'édition des Incoterm à laquelle se référ r et: janvier 2010, Incoterm

retenu DAP

IS 14.8 (b) Le lieu de destination est: Service d'Ophtalmologie, Centre Hospitalier
(i) et (c) (v) Universitaire Sylvanu Olympio ; Lomé-TOGO SIC OOAS,

Tél.: +226 90 97 57 75

mailto:lamoukou@wahooas.org
http://www.wahooas.org
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IS 14.8 (a) La destination finale (site du projet) e t: Service d'Ophtalmologie, Centre
(iii), b (ii) et Hospitalier Universitaire Sylvanus Olympio ; Lomé-TOGO.
(c) (v)

IS 15.1 Le soumissionnaire indiquera le prix de son offre dans la monnaie: Francs CFA.

IS 16.4 Période de fonctionnement prévue pour le fournitures (en vue des besoins en
pièces de rechange) : 10 ans

IS 17.2 (a) L'Autorisation du Fabriquant est requise.

IS 17.2 (b) Un service après-vente est requis.

IS 18.1 La période de validité de l'offre sera de 120 jours.

IS 18.3 (a) Dans le cas d'un marché à prix ferme, le Montant du marché sera le Montant de
l'Offre actualisée de la manière suivante:

L'actuali ation à appliquer consiste à remplacer le prix ferme du marché par un
autre prix ferme en rapport avec un index calculé après la survenance du délai de
validité de offres qui est de quatre (04) mois.

P/PO = I(MO)/I(Mi-4) P est le prix de l'offre actuali ée, PO le prix d l'offre, MO
le mois de dépôt de l'offre et Mi-4 l'intervalle entre le mois de calcul de
l'actualisation et le mois de dépôt de l'offre. L'application de l'actualisation e
fait avec un décalage de 4 mois en arrière, considérant que les prix restent
intangibles pendant 4 mois.

IS 19.1 L'offre devra être accompagnée d'une garantie d'offre (émise par une Banque
de la Communauté Economique des Etats de l'Afrique de lOue t (C D 0)
ou un organisme de garantie) conforme à la garanti typ incluse dans la ection
IV, Formulaires de soumission de l'offre

IS 19.1 Le montant de la garantie de l'offre est Sept cent mille (700.000) francs CFA

Le délai de validité de la garantie d'offres est de 150 jours

IS 19.3(d) Autres types de garanties acceptables:
Néant

IS 20.1 Outre l'original de l'offre, le nombre de copies demandé est de : Trois (03).
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IS 34.2 (a)

D. Remise des offres et ouverture des plis

IS 22.1 Aux fins de remise des offres, uniquement, l'adresse de l'Acheteur est la
suivante:

Attention: Organisation Oue t Africaine de la anté (OOAS)

Adresse: Avenue Ouezzin COULIBALY

Étage uméro de bureau: Service Courrier

Ville: Bobo-Dioulasso

Pay : BURKINA FASO

La date et heure limite de remise des offres sont les suivante

Date: 26 novembre 2015

Heure: 14 heures 30 minutes heure locale

Le soumissionnaire n aura pas l'option de soumettre son offre par vore
électronique.

IS 25.1 L'ouverture des plis aura lieu à l'adresse suivante:

Adre e: Avenue Ouezzin COULIBALY, OOAS.

Étage uméro de bur au : OOAS, Salle de réunion des directeurs

Ville: Bobo-Dioulasso

Pays: BURKINA FASO

Date: 26 novembre 2015

Heure: 14 heures 30 minutes heure locale

E. Évaluation et comparaison des offres

IS 32.1 Non applicable

L'évaluation sera conduite par« article »

Les offres seront évaluées par article et le marché portera sur les articles pour
lesquels le marché est attribué au oumissionnaire sélectionné.
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1 34.6) Les ajustements seront calculés en utilisant les critère d'évaluation suivants,
choisis parmi ceux indiqués à la Section III, Critère d'évaluation et de
qualification:

a) variation par rapport au calendrier de livraison: non

b) variation par rapport au calendrier de paiem nt: non

c) le coût de remplacement des composants clés des pi' ces détachées, et du
service: non

d) disponibilité dans le Pays de l'Acheteur des pièces détachées et du service
après-vente pour les équipements offerts dan l'offre: non

e) coûts de fonctionnement et d'entretien pendant la durée de vie des
équipements: non

f) Fonctionnement et rendements des équipement offerts non

g) éant

F. Attribution du Marché

IS 39.1 Les quantités peuvent être augmentées d'un pourcentage maximum égal à : 20 %

Les quantités peuvent être réduites d'un pourc ntage maximum égal à : 20 %
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SECTION III
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Section III. Critères d'évaluation et de qualification

Cette Section complète le In tructions aux soumissionnaire (1). Ile inclut les critères que
l'Acheteur doit utiliser pour évaluer une offre et déterminer si un oumissionnaire satisfait aux
qualifications requises en application des articles 34 et 36 des r . L' cheteur n'utilisera pas
d'autres critères que ceux indiqués dans cette Section III.

Contenu

1. Évaluation de la préférence CI 33): on applicable

2. Évaluation des facteur économiques (IS 34): on applicable

3. Évaluation de march 's multiples (IS 34) : Applicable

4. Qualification à po teriori (IS 36) : Applicable
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1. Évaluation de la préférence (clause 33 des IS)
(Non applicable)

Si les DPAO le prévoient, l' cheteur accordera dans la comparaison des offres évaluées une marge
de préférence aux fournitures fabriquées ou assemblée dan le pays de l'Acheteur, conformément
à la procédure ci-après.

L'Acheteur classera les offres dans l'un des trois groupes ci-après:

a) Groupe A: les offres proposant des fournitures fabriquées dans le pays de l'Institution, pour
lesquelle : (i) le coût de la main d'œuvre, des matières premières et des composants
originaires du pay de l'Institution représentent plus de trente (30) pourcent du prix EXW
des fournitures, et (ii) l'établissement dan lequel ces fournitures seront fabriquées ou
assemblé , fabrique ou assemble des fournitures identiques au moins d puis la date de la
remise d offres.

b) Groupe B: toutes les autres offres propo ant des fournitures orrgmarre du pays de
l'Institution.

c) Groupe C: les offres proposant des fournitures fabriquées ou assemblé en dehors du pays
de l'Institution, qui ont été ou qui seront importées.

Pour faciliter cette classification par l'Acheteur, le oumissionnaire remplira la version appropriée
du Bordereau des prix inclus dan le Do sier d'Appel d'Offres. Il est entendu toutefois que si le
Soumissionnaire se trompe de ver ion et remplit un autre formulaire, son offre ne sera pas écartée
mais sera simplement reclassée par les soin de l'Acheteur dans le groupe qui convient.

L'Ach teur examinera d'abord les offres pour vérifier dans quel groupe les soumissionnaires auront
classé leurs offres en préparant leurs soumissions et Bordereaux de prix. Il confirmera ou
modifiera ce classement si besoin est.

Toutes les offres évaluées de chaque groupe seront ensuite comparée entre elles, pour déterminer
quelle e t l'offre évaluée la moins disante de chaque groupe. L'offre évaluée la moins disante de
chaque groupe sera ensuite comparée avec les offre évaluées les moins disantes des autres groupes.

i, de cette comparaison, il ressort qu'une offre des Groupes A ou B est l'offre évaluée la moins
di ant 1 oumissionnaire qui l'a présentée se verra attribuer le marché.

Si, à la suite de la comparaison qui précède, l'offre évaluée la moin di ante fait partie du Groupe
C, toute les offres du Groupe C seront de nouveau comparée à 1 offre évaluée la moins di ante
du Groupe A, après qu'on ait ajouté au prix évalué des fourniture propo ées dans chacune des
offres du Groupe C, et aux seules fins de cette comparaison supplémentaire, un montant de quinze
(15) pour cent du prix CIP (lieu de destination) des produits et biens à importer ou déjà importés.
Tous les prix tiendront compte de rabais inconditionnels et corrigé des erreurs arithmétiques. i
c'est l'offre du groupe A qui est moins disante elle est retenue comme attributaire du marché. inon
cet l'offre évaluée moins disante du Groupe C qui sera retenue conformément au paragraphe ci-
d us



39Section Ill. Critères d'évaluation et de qualification

2. Évaluation des facteurs économiques (clause 34 des IS)

(Non applicable)

L évaluation d'une offre par l'Acheteur pourra prendre en compte, n plus du prix de 1 offre soumis
en application des dispositions de l'article 14.8 des IS, un ou plusieurs des facteurs ci-après, tels
qu'indiqués à l'alinéa 36.3 (d) des IS, et tels que précisés aux DPAO en référence à 1 article 34.6
des l ,en utilisant les méthodes et critères décrits au 1.2 ci-dessou :

a) Calendrier de livrai on (version des Incoterms spécifiée dan le DPAO):

Le Fournitures fai ant l'objet du présent Appel d'Offres doivent être livrée au cours d'une
période de temps acceptable (c'est à dire entre et y compris une date initiale et une date finale)
spécifiée à la Section VII- Calendrier de livraison. Aucun bonus ne sera alloué pour livraison
anticipée; et les offres proposant une livraison au-delà de cette période seront considérées non
conformes. AI' intérieur de cette période de temps acceptable, un ajustement tel que stipulé
aux DPAO -34.6, sera ajouté aux prix des offres prévoyant une livraison à une date comprise
dans la période spécifiée au Calendrier de livraison. Cet ajustement sera effectué seulement
à des fins d'évaluation.

b) Variantes au Calendrier de règlement:

Les soumissionnaires indiqueront les prix de leurs offres sur la base du Calendrier de
règlement figurant au CCAP. Les offres seront évaluées sur cette base. Les
soumissionnair s sont toutefois autorisés à présent r une variante au Calendrier de
règlement et à indiquer la réduction de prix qu'il accepteraient pour cette variante.
L Ach t ur peut consid 'r r la variante au al ndrier de règlem nt et la réduction de
prix proposées par le Soumissionnaire retenu sur la base du Calendrier de règlement
figurant au CCAP.

c) Coût des pièce de rechange, des pièces détachées obligatoires, et du service après-vente:
[insérer (i) ou (ii) ci-dessous]

La li t t les quantités des principaux ensembles et pièces de rechange, qui seront
probablement nécessaires pendant la périod initiale de fonctionnement des fourniture
spécifiée aux DPAO en référence à l'article 16.4 des IS, est fournie dans la liste de
Fournitures. Leur coût total résultant de l'application des prix unitaires indiqués dans
l'offre, era ajouté au prix de l'offre aux fins dévaluation.

d) Disponibilité des pièces de rechange et des services après-vente dans le pays de l'Acheteur,
pour les équipements offerts dans l'offre:

Le coût pour l'Acheteur de la mise en place d'installations minimums pour le service après-
vente et pour le stockage de pièces de rechange, décrites dans les DPAO-34 .6, sera, il est
mentionné séparément ajouté au prix de l'offre, aux fins d'évaluation.

e) Frais de fonctionnement et d'entretien:
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Les frais d fonctionnement et d'entretien des Fourniture faisant l'objet de l'Appel d'Offres
eront ajoutés au prix de l'offre, aux fin d'évaluation uniquement, t i spécifié aux DPAO

34 .6. L'ajustement sera effectué en conformité avec la méthodologie spécifiée à la clause
34.6

f) Performance et rendement des fournitures:[insérer (i) ou (ii) ci-dessous]

Les équipements offerts devront avoir le r ndement minimum spécifié dans les
Spécifications techniques pour être considéré conformes aux disposition du Dossier
d'Appel d'Offres. L'évaluation tiendra compte du coût supplémentaire dû à l'écart de
rendement de l'équipement proposé dans l'offre par rapport au rendement requis; le prix
offert sera ajusté elon la méthode figurant aux DPAO -34.6.

g) Critères pécifiques additionnels

Tout autre critère spécifique, ainsi que la méthode appropnee pour son application à
l'évaluation, doit être détaillée dans les DPAO- 34.6, le ca échéant.

3. Évaluation de marchés multiples (clause 34.4 des IS)

(Applicable)

L'Acheteur attribuera plu ieur contrats au Soumissionnaire qui offre la combinai on d'offre
évaluée la moins-disante (un contrat par offre) et qui satisfait aux conditions de qualification à
postériori (conformément à cette Section III, clause 36.1 des IS, Vérification de qualifications à
posteriori).

A cet effet, l'Acheteur:

a) Evaluera uniquement les lots et les contrats offrant au minimum les pourcentages d'articles
par lot et de quantité par article stipulés à l'article 14.8 des IS ; et

b) prendra en compte:

i) L'offre la moins-disante pour chaque lot;

ii) les rabais proposés pour chaque lot déterminés par application des méthodes indiquées
par le soumissionnaire dans leurs offres.

4. Offre Variantes (clause 13.1 des IS)

Non applicable
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5. Conditions de Qualification à postériori (clause 36 des IS)

Applicable

Après avoir déterminé l'offre évaluée la moins-disante suivant les di po 1t10n de l'article 35.1 des
IS, j'Acheteur vérifiera à po tériori que le Soumissionnaire est qualifié conformément aux
dispositions de l'Article 36 des l ,en faisant exclusivement état des conditions mentionnées dans
ladite clause .. Aucun facteur qui net pas défini ci-dessous ne pourra être utilisé pour juger de la
qualification du Soumissionnaire.

a) Si le Soumissionnaire e t le fabricant:

i) Capacité financiê re

Le Soumissionnaire doit fournir la preuve écrite qu'il ati fait aux exigences ci-après:

Fournir une Atte tation de capacité financière de 100 millions de francs CFA
délivrée par une Institution financière (Banque ou Compagnie d'Assurance)
Avoir réali é un chiffre d'affaire moyen (sur les années 2014, 2013, 2012) égal
au moin au montant de l'offre.

ii) Capacité technique et expérience

Le Soumissionnaire doit prouver, documentation à l'appui qu'il satisfait aux exigence
de capacité technique ci-après:

Fournir le prospectus et l'autorisation du fabricant

Fournir les informations sur le service après-vente tel que requis: magasin de
pièce de rechange, personnel qualifié (qualification et résidence).

Le oumissionnaire doit prouver, documentation à l'appui, qu'il sati fait aux exigences
d'exp 'rience ci-après:

Avoir exécuté au moins deux contrats imilaires en volume et en nature durant les
cinq (05) dernières années ou depuis la date de création si la société a moins de
cinq (5) ans

iii) Le Soumissionnaire doit fournir la preuve écrite que les Fournitures qu il propose
remplissent la(1es) condition(s) d'utilisation suivante : comme indiqué dans le

prospectus

b) i le oumissionnaire n'est pas le fabricant, mais propose des Fournitures au nom d'un
Fabricant dans le cadre d'une Autorisation du Fabricant donnée selon le formulaire de la

ection IV (Formulaires de oumission), le Fabricant doit posséder et faire la preuve qu'il
possède les qualifications (i), (ii) et (iii) ci-avant et le Soumissionnaire doit faire la preuve
qu'il a réalisé avec succès deux (02) marchés pour des fournitures similaires au cours des

cinq (5) années précédentes.
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Section IV. Formulaires de soumission

Liste des formulaires

Lettre de soumission 43

Formulaire de ren eignements sur le Soumissionnaire .46

Formulaire de renseignement ur les membres de groupement .47

Bordereaux des prix 48

Bordereau des prix des Fournitur s à importer. .49

Bordereau des prix des Fournitures, d 'jà importées 50

Bordereau des prix pour le fourniture fabriquée dans le pays de l'Acheteur 51

Bordereau des prix et calendrier d exécution de ervice connexes 52

Modèle de garantie d'offre (garantie bancaire) 53

Garantie de soumission (Cautionnement émis par une compagnie de garantie) 55

Modèle de déclaration de garantie de l'offre 56

Modèle d'autorisation du Fabricant 57
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Lettre de soumission

[Le Soumissionnaire remplit la lettre ci-dessous avec on papier entête, indiquant clairement le
nom et l'adresse complets.

otes: le texte en italiques est destiné à faciliter la préparation de formulaire et devra être
supprimé dans les formulaires d'offres]

Date: [insérer la date Gour, mois, année) de remi e de l'offre]
AOI o.: [insérer le numéro de l'Appel d'Offres]

Avis d'appel d'offres o.:[insérer le numéro de l'avis d'Appel d'Offres]
Variante o.: [insérer le numéro d'identification si cette offre e t proposée pour une variante]

À : [insérer le nom complet de l'Acheteur]

ous, les soussignés attestons que:

a) Nous avons examiné le Dossier d'appel d'offres, y compris l'amendement/les amendements
No. : [insérer les numéros et date d'émission de chacun des amendements]; et n'avons aucune
réserve à leur égard;

b) nous remplissons les critères d'éligibilité et nous n'avons pas de conflit d'intérêt tels que
définis à l'Article 4 des IS;

c) nous n'avons pas été exclus par l'Acheteur sur la base de la mise en œuvre de la déclaration
de garantie de soumission telle que prévue à l'article 4.6 des IS;

d) nou nous engageons à fournir conformément au Dossier d'appel d'offres et au Calendrier
de livraison pécifié dans le Dossier d'appel d'offres les Fournitures et Services connexes ci-
après: [insérer une brève description des Fournitures et Services connexes]

e) le montant total de notre offre, hors rabais offert à l'alinéa (f) ci-après est de :

Dans le cas d'un lot unique: [insérer le montant total de l'offre en lettres et en chiffres,
précisant les divers montants et monnaies respectives] ;

Dans le cas de lots multiples, le montant total de chaque lot: [insérer le montant total de
l'offre pour chacun des lots en lettres et en chiffres, précisant les divers montants et monnaies
respectives] ;

Dan le cas de lots multiples, le montant total pour l'ensemble des lots: [insérer le montant
total de l'offre en lettres et en chiffres, précisant les divers montants et monnaies

respectives] ;

f) les rabais offerts et les modalités d'application desdits rabais sont les suivants:

i) Les rabais offerts sont les suivant : [indiquer en détail chacun des rabais offerts] ;
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ii) la méthode précise de calcul de ces rabais pour déterminer le montant net de l'offre
après application du rabais est la suivante: [indiquer en détailla méthode d'application
de chacun des rabais offerts]

g) notre offre demeurera valide pendant une période de [in érer le nombre de jours] jours à
compter de la date limite fixée pour la remise des offres dan le Dossier d'Appel d'Offre;
cette offre nous engage et pourra être acceptée à tout moment avant 1 expiration de cette
période;

h) si notre offre est acceptée, nous nous engageons à obtenir une garantie de bonne exécution
du Marché conformément au Dossier d'appel d offre;

i) conformément à l'article 4.2(e) des Instructions aux soumissionnaires, nous ne participons
pas, en qualité de soumissionnaire à plus d une offre dans le cadre du présent Appel d'offres,
à l'exception des offres variantes présentées conformément à 1 Article 13 des Instructions
aux ourrussionnatres

j) ni notre entr pri e, ni nos sous-traitants ou fourni eurs n'ont été exclu oit par la
Communauté Economique de tats de 1 Afrique de l'Oue t (C DAO).

k) [insérer soit « nous ne sommes pas une entreprise publique du pays de 1 Acheteur» ou « nou
sommes une entrepri e publique du pays de l' cheteur et nous atisfaison aux dispo itions de
l'article 4.5 des 1 »]1;

1) les avantages, honorair ou commis ions ci-aprè ont été ver é ou doivent êtr ver é en
rapport avec la procédure d'Appel d'offres ou l'ex êcution/Ia signatur du Marché:

[indiquer le nom complet de chaque bénéficiaire, son adresse complète, le motif de
versement de chacun des honoraires ou commission, 1 montant et la monnaie, le cas
échéant]

Nom du Bén 'ficiaire Adresse Motif Montant

(Si aucune somme n'a été versée ou ne doit être versée, porter la mention « néant »).

m) il est entendu que la présente offre, et votre acceptation écrite de ladite offre par le moyen de
la notification d'attribution du Marché que vous nous adresserez tiendra lieu d'engagement
ferme entre nous, jusqu'à ce qu'un marché soit formellement établi et signé;

n) nous comprenons que vous n'êtes pas tenu d'accepter l'offre évaluée la moins-disante ou
toute offre que vous avez pu recevoir;

ILe Soumissionnaire doit utiliser cette disposition selon le cas.
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0) nous certifions que nous avons adopté toute mesure appropriée afin d'assurer qu'aucune
personne agis ant en notre nom ou pour notre compte ne puisse se livrer à des actions de
fraude et corruption.

Nom du Soumissionnaire* [in érer le nom complet du oumissionnaire]

om de la personne signataire de l'offre**[insérer le titre/capacité complet de la per onne
signataire de 1' offre]

En tant que [indiquer la capacité du signataire]

ignature [insérer la signature]

Dûment habilité à signer l'offre pour et au nom de [insérer le nom complet du ourms ionnaire]

En date du jour de [Insérer la date de signature]

*Dans le ca d'une offre présentée par un groupement d'entreprises, indiquer le nom du
groupement ou de ses partenaires, en tant que Soumissionnaire.

**La per onne signataire doit avoir un pouvoir donné par le oumis ionnaire, àjoindre à l'offre.

--- ---------- ------------------------------------------
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Formulaire de renseignements sur le Soumissionnaire

[Le oumissionnaire remplit le tableau ci-dessous conformément aux in truction entre crochets.
L tableau ne doit pas être modifié. Aucune substitution ne sera admise.]

Date: [insérer la date Gour, mois, année) de remise de 1 offre]
AOI o.: [insérer le numéro d l'Appel d'Offres]

Avis d'appel d'offres o.: [insérer le numéro de l'avi d'Appel d'Offres]

1. Nom du Soumissionnaire: [in érer le nom légal du oumis ionnaire]

2. En cas de groupement, noms de tous les membres: [in rer le nom légal de chaque membre
du groupement]

3. Pay où le Soumissionnaire est, ou sera légalement enregistré:[insérer le nom du pays
d'enregistrement]

4. Année d'enregistrement du oumissionnaire: [insérer l'année d'enregistrement]

5. Adre e officielle du Soumi ionnaire dans le pays d'enregistrement: [insérer l'adre e légale
du Soumissionnaire dans le pays d'enregistrement]

6. Renseignement sur le représentant dûment habilité du oum: ionnaire :

om:[in érer le nom du repré entant du Soumissionnaire]

Adresse:[insérer l'adresse du représentant du Soumissionnaire]

Téléphone/Fac-similé.Iinsérer le no de téléphone/fac-sirnilé du représentant du
Soumissionnaire]

Adresse él ctronique:[insérer l'adre e électronique du repré entant du Soumissionnaire]

7. Ci-joint copie des originaux des documents ci-après: [marquer la (les) casees) correspondant
aux documents originaux joints]

0 Document d'enregistrement, d'inscription ou de constitution de la firme nommée en 1 Cl-

dessus, en conformité avec l'article 4.3 des r

0 En cas de groupement, lettre d'intention de constituer un groupement, ou accord de
groupement, en conformité avec 1 article 4.1 des IS.

0 Dans le cas d'un entreprise publique du pays de l'Acheteur, documents établissant qu'elle
est juridiquement et financièrement autonome, et admini trée selon les règles du droit
commercial, et qu'elle n'est pas sous la tutelle de l'Acheteur, en conformité avec l'article 4.5
des IS.

0 Diagramme organisationnel, liste des membres du conseil d'administration et propriété
bénéficiaire
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Formulaire de renseignements sur les membres de
groupement

[Le oumissionnaire remplit le tableau ci-dessous conformément aux instructions entre crochets.
Le tableau doit être rempli par chaque membre/partenaire du groupement.]

Date: [insérer la date Gour, mois, année) d r mi e de l'offre]
AOI o.: [insérer le numéro de l' ppel d Offres]

Avis d'appel d'offres o.:[insérer le numéro de l'avis d'Appel d'Offres]

1. om du Soumissionnaire :[insérer le nom légal du oumissionnaire]

2. om du membre du groupement: [insérer le nom légal du membre du groupement]

3. Pays où le membre du groupement est, ou sera légalement enregistré: [insérer 1 nom du pay
d'enregistrement du membre du groupement]

4. Année d'enregistrement du membre du groupement: [in érer l'année d'enregistrement du
membre du groupement]

5. Adresse officielle du membre du groupement dans le pays d enregistrement: [insérer l'adresse
légale du membre du groupement dans le pays d'enregistrement]

6. Renseignement sur le représentant dûment habilité du membre du groupement:

om:[insérer le nom du représentant du membre du groupem nt]

Adresse:[in érer l'adresse du représentant du membre du groupement]

Téléphon /Fac-similé: [insérer le numéro de téléphone/fac-similé du repré entant du membre
du groupement]

Adres e él ctronique:[insérer 1 adre électronique du repré entant du membre du
groupement]

7. Ci-joint copie des originaux des documents ci-après: [marquer la (les) casees) correspondant
aux documents originaux joints]

D Document d'enregistrement, d inscription ou de constitution de la firme nommée en 2 ci-
dessus, en conformité avec l'article 4.3 des IS

D Dans le ca d'une entreprise publique du pays du Bénéficiaire, documents établissant qu'elle
est juridiquement et financièrem nt autonome, administrée selon les règles du droit
commercial, et qu elle n'est pas sous la tutelle de l'Acheteur en conformité avec l'article 4.5
des 1

D Diagramme organisationnel, liste des membres du conseil d'administration et propriété
bénéficiaire


